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REGLEMENT

sur les transpotts scolaires

du 8 octobre 2025

Vu

l'art. 28 de la loi sur l'enseignement obligatoire (LEO ; BLV 400'01),

fart.4 du rdglement sur les transports scolaires du 19 d6cembre 2011 (RTS ; BLV 400.01.1.4)

Le Conseil communal d6crdte :

CHAP. l DISPOSITIONSGENERALES

Art. 1 Objet du Pr6sent riglement
1 Le pr6sent rdglement rdgle les conditions et les modalit6s de la prise en charge, par la Commune

de Montreux, du iranrpo-tt d"r 6ldves habitant la Commune de Montreux et scolaris6s dans les

6tablissements scolaires de Montreux-Est et Montreux-ouest entre leur lieu de r6sidence et leur 6cole

au d6but et ir la fin de leur temps scolaire (ci-aprds : le transport scolaire).

2 Il ne s'applique Pas :

a. aux d6placements effectu6s durant le temps scolaire ;

b. aux d6placements effectu6s entre l€cole ou le lieu de r6sidence et les structures d'accueil

parascolaire et d'accueil de jour, y.c. les accueillantes en milieu familial ;

c. aux 6ldves des filidres artistiques et sportives (p. ex. Sport-6tudes) ;

d. aux enfants scolaris6s en 6cole priv6e.

Aft. 2 PrinciPe g6n6ral

Sauf disposition contraire du pr6sent rdglement, les 6ldves se rendent i l€cole par leurs propres moyens

et d leurs propres frais.

Aft.3 Bdn6ficiaires
1 B6n6ficient du transport scolaire au sens du pr6sent rdglement les 6ldves dont la r6sidence principale

est 6loign6e de plus de 2,5 km de leur 6tablissement sc-olaire en tenant compte du d6nivel6, ainsi que

les 6ldvls pour iesquels ii se justifie que la Commune organise un transport en raison de la nature du

chemin et des dangers qui y sont li6s.

z Les zones desservies au sens de I'al. 1 sont d6taill6es, par 6tablissement scolaire, dans un plan int6gr6

d lhpplicat6n CartoRiviera et communiqu6 aux parents concern6s (ci-aprds : le p6rimdtre).

3 Lhdresse de r6sidence principale du ou des parents ayant la garde de l'enfant selon le registre des

habitants fait foi.

Aft.4 MoYen de transPoft
I Sous r6serve des al. 2 et 3, le transport scolaire est effectu6 au moyen des transports publics (p' ex'

CFF, MOB ou VMCV).

2 S,il n,existe pas de transports publics sur le trajet consid6r6 ou que les hora.ires de ceux-ci s€loignent

de manidre excessive de l'horaire scolaire, la Commune propose' sous r6serve de lhlin6a suivant,

un transport scolaire sp6cial en mandatant i ses frais une entreprise de transport (p. ex. CarPostal)'

Seuls les 6ldves b6n6ficiaires ont accds aux transports sp6ciaux ; I'accompagnement par des tiers est

interdit.
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3 Si peu d€ldves sont concern6s et que ceux-ci peuvent 6tre conduits i l€cole dans un v6hicule priv6,

la bommune peut renoncer d organiser un transport scolaire sp6cial ; la Commune indemnise les

parents pour les kilomdtres parcourus selon le tarif cantonal applicable.

Art.5 Financement
1 En cas d'utilisation des transports publics, les 6ldves b6n6ficiaires ont droit d un abonnement annuel

financ6 par la Commune et couvrant exclusivement le trajet concern6. Ils regoivent, avant le d6but de

lhnn6e scolaire, une attestation leur permettant de retirer leur abonnement au guichet. Le rajout de

zones suppl6mentaires sur l'abonnement, aux frais du b6n6ficiaire, est autoris6.

z Les transports scolaires sp6ciaux sont accessibles gratuitement pour les 6ldves b6n6ficiaires.

CHAP.2

Art.6

REGLES A OBSERVER PAR LES ELEVES - SANCTIONS

Rigles g6n6rales de comPoftement

1 Les 6ldves se comportent de fagon calme, respectueuse et courtoise ir l€gard du personnel et des

autres voyageurs.

2 Ils s,abstiennent de tout acte inconvenant ou pouvant entrainer un risque pour les passagers du

v6hicule.

3 Ils restent assis et attachent, cas 6ch6ant, leur ceinture de s6curit6 dds leur arriv6e et jusqu? lhrrOt

complet du v6hicule. A d6faut de place assise, ils se tiennent aux sangles de s6curit6.

a Ils ne doivent d6tenir aucun engin ir roulettes (planche, trottinette, patins, etc'), d moins que celui-ci

soit plac6 dans un sac de transport ad6quat ou pli6.

Art.7 ComPoftement aux arrOts

Les 6ldves respectent les rdgles suivantes aux arr6ts :

a. attendre le v6hicule i au moins 1 mdtre de la route ;

b, attendre que le v6hicule soit i lhrrdt pour y monter ;

c. monter et descendre sans bousculer les autres voyageurs ;

d. traverser les chauss6es aux passages pidtons existants ;

e. respecter l'environnement.

Art. 8 Surueillance des 6lives
1 En cas d'utilisation des transports publics, les 6ldves des classes lP a 6P doivent 6tre accompagn6s d'un

nombre suffisant de surveillants.

2 Dans les transports sp6ciaux, le chauffeur assume le r6le de surveillant. Les chauffeurs sont sensibilis6s

i leurs responsabilit6s.

3 Les surveillants d6noncent imm6diatement au Bureau communal des 6coles (ci-aprds : le Bureau)

tout comportement contraire au pr6sent rdglement.

Art.9 Sanctions- Exclusion

I Le Bureau peut d6cider, aprds avertissement, d'exclure un 6ldve des transports scolaires sp6ciaux

pour une dur6e maximale d'une semaine dans les cas suivants :

a, grave mise en danger de la s6curit6 routidre ou de celle des autres 6ldves ;

b. dommages importants caus6s au v6hicule ;

c. autres contraventions graves ou r6p6t6es aux art. 6 et 7 du pr6sent rdglement.

2 Les sanctions particulidres des entreprises de transports publics et les 6ventuelles plaintes ou

d6nonciations p6nales sont r6seru6es.
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CHAP.3

Aft. 10

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

D6cisions et voies de recours

2

Le Bureau est comp6tent pour rendre toute d6cision en application du pr6sent rdglement.

Les d6cisions du Bureau peuvent faire lbbjet d'un recours auprds de la Municipalit6 dans un d6lai de

30 jours.

Les d6cisions de la Municipalit6 selon l'al, 2 peuvent faire lbbjet d'un recours auprds du D6partement

de l,enseignement et de la formation professionnelle dans un d6lai de 10 jours (art' 141 al. 1 de la

loi sur l'enseignement obligatoire).

La loi du 28 octobre 2008 sur la proc6dure administrative (LPA-VD) est applicable pour le surplus.

3

4

Aft. 11 Entr6e en vigueur

Le pr6sent rdglement entre en vigueur dds son approbation par le D6partement de l'enseignement et de la

formation professionnelle (DEF).

Ainsi adopt6 en s6ance de Municipalit6 du 23 mai 2025

AU NOM NICIPALITE

14 Syndic Secr6taire u
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O. Gfeller
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Ainsi adopt6 par le Conseil communal de Nontitiux'dans sa s6ance du B octobre 2025
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Moyard C. Morier

Approuv6 par le chef du D6paftement de l'enseignement et de la formation professionnelle en date du

08. tZ ,2o25
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